
 

PROCURATION 

Le (La) soussigné(e) 

Personne morale: 

Dénomination sociale et forme juridique: 

 

Siège social: 

 

 

Valablement représentée par: 

 

 

Demeurant à: 

 

 

Personne physique: 

Nom: 

 

Prénom : 

 

Domicile: 

 

 

 

Déclare avoir procédé à l’enregistrement comptable à la Date d’Enregistrement1 (voir aide-mémoire pratique) de : 

 

………………… actions ordinaires au porteur et/ou actions dématérialisées,  

en pleine propriété, en nue-propriété, en usufruit (biffer les mentions inutiles) de la société anonyme COFINIMMO ayant son siège social à 1200 

Bruxelles, Boulevard de la Woluwe, 58, immatriculée au Registre de Personnes Morales sous le numéro BE 0426 184 049 ; 

 

Déclare être titulaire, à la Date d’Enregistrement (voir aide-mémoire pratique), de : 

 

……………………………………………… actions ordinaires nominatives, 

……………………………………………… actions privilégiées nominatives (Priv. 1), 

……………………………………………… actions privilégiées nominatives (Priv. 2), 

en pleine propriété, en nue-propriété, en usufruit (biffer les mentions inutiles), de la société anonyme COFINIMMO ayant son siège social à 1200 

Bruxelles, Boulevard de la Woluwe, 58, immatriculée au Registre de Personnes Morales sous le numéro BE 0426 184 049 ; 

 

Constitue, par les présentes, pour son mandataire spécial (pour les personnes morales, il doit s’agir d’un préposé, administrateur, gérant): 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

A qui il/elle confère tous les pouvoirs aux fins de le/la représenter à l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de ladite société anonyme 

"Cofinimmo", qui se tiendra au siège social le 26 octobre 2012 à 11h00, et pour délibérer sur les points de l’ordre du jour (voir p. 4), aux fins d’y 

voter en son nom et pour son compte dans le sens de son intention de vote exprimée ci-après (voir p. 3). 

 

Pour pouvoir assister à l’assemblée, les personnes physiques agissant en qualité de mandataire doivent pouvoir justifier de leur identité et les 

représentants des personnes morales doivent joindre à la présente procuration ou, en tout cas remettre au plus tard immédiatement avant le 

commencement de l’assemblée générale, les documents établissant leur qualité d’organe ou de mandataire spécial. 

 

 

CADRE RESERVE A COFINIMMO - ENREGISTREMENT 

 

Actions ordinaires dématérialisées et/ou au porteur 
 

AGE 9/10/2012 :                                                AGE 26/10/2012 : 

 

Banque: 

Actions ordinaires nominatives                                                                                                              Numéro ID: 

 

AGE 9/10/2012 :                                                AGE 26/10/2012 : 

 

Actions privilégiées nominatives (Priv. 1)                                                                                             Numéro ID: 

 

AGE 9/10/2012 :                                                AGE 26/10/2012 : 

 

Actions privilégiées nominatives (Priv. 2)                                                                                             Numéro ID: 

 

AGE 9/10/2012 :                                                AGE 26/10/2012 : 

 

 

                                                 
1
 Joindre une copie de l’attestation d’enregistrement délivrée par l’intermédiaire financier 
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POUVOIRS DU MANDATAIRE 

 

 

I. Le mandataire pourra notamment prendre part à toute délibération et voter, amender ou rejeter au nom et pour le compte du mandant toute 

proposition se rapportant à l’ordre du jour; et aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces, procès-verbaux, liste de présences, 

substituer et généralement faire le nécessaire. 

Le mandataire pourra assister à toute autre Assemblée ayant le même ordre du jour, au cas où la première Assemblée ne pourrait délibérer 

pour quelque motif que ce soit. 

 

II. Sauf exceptions prévues par la loi, un actionnaire ne peut désigner qu’une seule personne comme mandataire. 

 
III. Le mandataire votera conformément aux instructions de vote figurant dans la procuration. 

Si l’actionnaire désigne un mandataire sans instruction de vote (biffer la mention inutile) : 

 le mandataire votera EN FAVEUR DE la proposition ; ou 

 le mandataire votera au mieux des intérêts du mandant, en fonction des délibérations. 

 

IV. A. Si, en vertu de l’article 533 ter du Code des sociétés, de nouveaux sujets sont ajoutés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ci-dessus 

après la date de cette procuration, le mandataire devra (biffer la mention inutile) : 

 s’abstenir de voter sur les nouveaux sujets à l’ordre du jour et les propositions de décision concernées 

 voter sur les nouveaux sujets à l’ordre du jour et les propositions de décision concernées ou s’abstenir si il/elle le juge 

opportun tenant compte des intérêts de l’actionnaire. 

A défaut de choix, le mandataire devra s’abstenir de voter sur les nouveaux sujets à l’ordre du jour et les propositions de décision 

concernées. 

 

B. Si, également en vertu de l’article 533 ter du Code des sociétés, des propositions de décision concernant des sujets à traiter inscrits ou à 

inscrire à l’ordre du jour sont ajoutées après la date de cette procuration, le mandataire devra (biffer la mention inutile) : 

 s’abstenir de voter sur les propositions de décision concernant des sujets à traiter inscrits ou à inscrire à l’ordre du jour 

 voter sur les propositions de décision concernant des sujets à traiter inscrits ou à inscrire à l’ordre du jour ou s’abstenir 

si il/elle le juge opportun tenant compte des intérêts de l’actionnaire. 

A défaut de choix, le mandataire devra s’abstenir de voter sur les nouveaux sujets à l’ordre du jour et les propositions de décision 

concernées. 

 

 

V. Les procurations renvoyées à COFINIMMO sans indication de mandataire, seront considérées comme étant adressées au conseil 

d’administration, générant dès lors un potentiel conflit d’intérêt conformément à l’art. 547bis§4 du Code des sociétés2. 

Pour être prises en compte, les procurations devront contenir des instructions de vote spécifiques pour chaque sujet inscrit à 

l’ordre du jour. A défaut d’instructions de vote spécifique pour un sujet inscrit à l’ordre du jour, le mandataire qui est considéré 

comme ayant un conflit d’intérêt, ne pourra dès lors participer au vote. 

 

VI. Les procurations qui nous sont parvenues pour l’Assemblée Générale Extraordinaire de ce 9 octobre 2012 restent valables et ne doivent pas 

être renouvelées pour autant que les formalités d’enregistrement prévues à l’article 20 des statuts soient accomplies (voir aide-mémoire 

pratique).

                                                 
2 En cas de conflits d’intérêts potentiels entre le mandataire et l’actionnaire, le mandataire doit divulguer les faits précis pertinents pour l’actionnaire afin de lui 

permettre d’évaluer le risque que le mandataire puisse poursuivre un intérêt autre que l’intérêt de l’actionnaire. Le mandataire n’est autorisé à exercer le droit de vote 

pour compte de l’actionnaire qu’à condition qu’il/elle dispose d’instructions de vote spécifiques pour chaque sujet inscrit à l’ordre du jour. 
Il y aura conflit d’intérêts lorsque, notamment, le mandataire : (i) est la société elle-même ou une entité contrôlée par elle, un actionnaire qui contrôle la société ou  une 

autre entité contrôlée par un tel actionnaire ; (ii) est membre du conseil d’administration ou  des organes de gestion de la société ou d’un actionnaire qui la contrôle ou 

d’une entité contrôlée visée au (i) ; (iii) est un employé ou un commissaire de la société, ou de l’actionnaire qui la contrôle ou d’une entité visée au (i) ; (iv) a un lien 
parental avec une personne physique visée du (i) au (iii) ou est le conjoint ou le cohabitant légal d’une telle personne ou d’un parent d’une telle personne. 

 



 

 

INSTRUCTIONS DE VOTE 

Le mandataire exercera le droit de vote du mandant comme suit (cfr. ordre du jour en annexe et publié au Moniteur belge, dans l’Echo et le Tijd et sur 

notre site web www.cofinimmo.com): 

 

Points: 

TITRE A – Fusion par absorption de trois sociétés sous le régime des articles 671 et 693 et suivants du Code des Sociétés 

A.I. Informations et formalités préalables Ne requiert pas de vote 

A.II.1. Proposition d'approuver les Projets de fusion précités OUI NON ABSTENTION 

A.II.2. Proposition, préalablement aux vote sur les fusions, d’approuver les conditions générales de fusion OUI NON ABSTENTION 

A.II.3. Proposition de fixer les conditions d’émission des actions nouvelles à créer en échange des actions ou 

parts sociales des sociétés à absorber 

OUI NON ABSTENTION 

A.II.4.1. Proposition de fusionner Cofinimmo avec IMMOPOL DENDERMONDE comme société absorbée OUI NON ABSTENTION 

A.II.4.2. Proposition de fusionner Cofinimmo avec KOSALISE comme société absorbée OUI NON ABSTENTION 

A.II.4.3. Proposition de fusionner Cofinimmo avec PARKSIDE INVEST comme société absorbée OUI NON ABSTENTION 

III. Constatation de la réalisation définitive des fusions Ne requiert pas de vote 

IV. Traitement des éléments transférés requérants des mesures de publicité particulières ou des clauses 

spéciales 

Ne requiert pas de vote 

TITRE B – Modification de la date de l’assemblée générale ordinaire 

Proposition de modifier la date de l’assemblée générale ordinaire OUI NON ABSTENTION 

TITRE C. – Modifications diverses des statuts 

C.1. Article 6.1. : Proposition, conformément à et dans la mesure de la réalisation définitive des fusions, objet 

du Titre A de remplacer le texte de l'article 6.1. des statuts 

OUI NON ABSTENTION 

C.2. Article 19 : Proposition, conformément à et dans la mesure de l’adoption de la proposition de 

modification de la date de l’assemblée générale ordinaire, objet du titre B de remplacer le texte du premier 

alinéa de l’article 19 des statuts 

OUI NON ABSTENTION 

TITRE D. – Nomination d’un nouvel administrateur 

Proposition de nommer Marc Hellemans OUI NON ABSTENTION 

TITRE E – Approbation de clauses de changement de contrôle OUI NON ABSTENTION 

TITRE F – Pouvoirs d'exécution OUI NON ABSTENTION 

 

 

Commentaires spécifiques: 

La Société encourage les actionnaires à jouer un rôle important dans l’évaluation attentive de la gouvernance d’entreprise de la Société.  

L’Assemblée Générale des Actionnaires est un moment privilégié pour les actionnaires qui peuvent s’exprimer via un cadre spécial (voir ci-dessous) dans les 

procurations. 

 

Commentaires spécifiques: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à _____________________, le ________________ 2012 

 

(« bon pour procuration » + signature) 
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ORDRE DU JOUR 

 

Titre A. 

Fusion par absorption de trois sociétés sous le régime des articles 671 et 693 et suivants du Code des sociétés. 

I. Informations et formalités préalables. 
1. Examen des «Projets de Fusion» établis par les organes de gestion  des sociétés concernées en application de l’article 693 du Code des 

sociétés en date du 28 août 2012, et déposés en leurs dossiers respectifs au greffe du tribunal de commerce de Bruxelles le 28 août 2012, 

en vue de l’absorption par Cofinimmo des 3 sociétés suivantes, toutes à B-1200 Bruxelles, boulevard de la Woluwe, 58 :  

i) la société anonyme IMMOPOL DENDERMONDE (0845.261.958 / RPM Bruxelles), dont elle détient 20 actions sur 229.048 ; 

ii) la société anonyme KOSALISE (0467.054.604 / RPM Bruxelles), dont elle détient 5 actions sur 7.960 ; 

iii) la société PARKSIDE INVEST (0881.606.373 / RPM Bruxelles), dont elle détient 20 actions sur 116.475 ; 

2. Rapports du conseil d’administration en application de l’article 694 du Code des sociétés, comprenant l’état comptable prévu à l’article 

697, § 2, alinéa 1 5° dudit Code et du Commissaire de Cofinimmo en application de l’article 695 du même Code. 

Les actionnaires, sur demande adressée au siège social, ont pu obtenir sans frais les documents mentionnés ci-dessus, ainsi que les 

comptes annuels des 3 derniers exercices comptables des sociétés absorbante et le cas échéant à absorber, les rapports de gestion des 

sociétés absorbante et le cas échéant des sociétés à absorber, les rapports du commissaire de la société absorbante relatifs aux comptes 

annuels des 3 derniers exercices comptables et le cas échéant les rapports du commissaire des sociétés à absorber, les rapports 

périodiques (semestriels) de la société absorbante, ainsi que les situations comptables des sociétés absorbante et à absorber, arrêtées à 

la date du 30 juin 2012. 

En outre l’ensemble de ces documents sont disponibles sur le site internet de Cofinimmo http://www.cofinimmo.be/investor-relations--

media/shareholders'-meetings.aspx. 

3. Communication en application de l’article 696 dudit Code, des modifications importantes du patrimoine des sociétés concernées, qui 

seraient intervenues depuis la date d’établissement des Projets de fusion, et en application de l’article 30 de l’Arrêté Royal du 7 décembre 

2010  relatif aux Sicafi, de la dernière évaluation du patrimoine immobilier de Cofinimmo et des sociétés qu’elle contrôle. 

4. Constatation de la compatibilité de l’objet social des sociétés à absorber avec celui de la société absorbante.  

II. Propositions soumises au vote de l’assemblée. 

1. Proposition d’approuver les Projets de fusion précités, sans préjudice d’adjonction éventuelle en séance, de toutes clauses qui seraient 

jugées utiles ou éclairantes par les conseils d’administration des sociétés concernées. 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

2. Proposition, préalablement aux vote sur les fusions, d’approuver les conditions générales de fusion,  comme suit: 

a) la fusion entraînera le transfert à titre universel et sans effet rétroactif, de l’intégralité du patrimoine actif et passif desdites sociétés, 

rien excepté ni réservé, sur base de situations comptables de référence arrêtées au 30 juin 2012 à minuit, les effets juridiques, comptables 

et fiscaux de la fusion étant conventionnellement fixés au 9 octobre 2012 à zéro heure - sauf si l’assemblée convoquée pour cette date ne 

peut, pour cause de carence, approuver les fusions, auquel cas les fusions qui seront alors approuvées par la seconde assemblée qui sera 

en principe convoquée pour le 26 octobre 2012, auront effet à cette dernière date à zéro heure -, à compter de laquelle tous contrats, 

engagements et opérations des sociétés à absorber seront censés accomplis pour compte de la société absorbante qui actera dans ses 

comptes les profits ou pertes de celles-là à la date de référence ainsi que les effets des fusions sur ses fonds propres ; les éléments 

patrimoniaux seront transférés dans l'état où ils se trouveront à la date de la fusion, et spécialement quant aux immeubles, sans garantie 

des vices, avec toutes servitudes, charges et contrats les avantageant ou les grevant.  

b) Suivant l’article 703 § 2 du Code des sociétés, les fusions ne donneront lieu à la création d’actions Cofinimmo que dans la mesure de 

leur attribution en échange des actions des sociétés absorbées qui ne sont pas détenues par la société absorbante. 

c) L'approbation des premiers comptes annuels de Cofinimmo à établir après la fusion vaudra décharge aux administrateurs et 

commissaires des sociétés absorbées pour l'exécution de leurs mandats courus entre la date de clôture des derniers comptes annuels 

approuvés et le jour de la fusion, les comptes sociaux des sociétés à absorber portant sur l’exercice précédent clôturé le 31 décembre 

2011, ayant été adoptés préalablement à l’établissement des Projets de fusion. 

d) Aucun avantage particulier ne sera attribué, à l’occasion de la fusion, aux membres des organes de gestion des sociétés concernées, 

celles-ci n’ayant par ailleurs pas émis de titres susceptibles de procurer des droits spéciaux à leurs titulaires à l’occasion de la fusion. 

e) Le conseil d’administration de Cofinimmo effectuera les affectations comptables à résulter des fusions. Ces fusions ne seront pas 

soumises au régime de neutralité fiscale prévu par l’article 211 du CIR 92, par application de l’exception visée à l’article 211 § 1 dernier 

alinéa dudit Code, étant précisé que chacune des trois fusions entraînera une augmentation des fond propres de COFINIMMO, telle 

qu’indiquée ci-après et la création corrélative du nombre d’actions ci-dessous précisé. 

f) Toutes décisions relatives à la fusion d’une des sociétés à absorber sont soumises à la constatation préalable d’adoption de résolutions 

concordantes par l’assemblée générale des actionnaires ou associés de la société à absorber concernée, mais seront sans effet sur les deux 

autres fusions proposées. 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

3. Proposition de fixer les conditions d’émission des actions nouvelles à créer en échange des actions des sociétés à absorber, comme suit: 

- catégorie: Actions Ordinaires, nominatives. 

- droits et avantages: identiques à ceux des Actions Ordinaires existantes, avec participation aux résultats de l’exercice ayant commencé 

le premier janvier deux mille douze (dividende payable en 2013). 

- prix unitaire d’émission: quatre-vingt-neuf euros neuf cent (€ 89,09-) correspondant à la moyenne des cours de clôture des trente jours 

calendrier précédant la date de dépôt des Projets de fusion. 

- souscription et libération : à émettre entièrement libérées et à attribuer à la société anonyme LEOPOLD SQUARE, à 1200 Bruxelles, 

http://www.cofinimmo.be/investor-relations--media/shareholders'-meetings.aspx
http://www.cofinimmo.be/investor-relations--media/shareholders'-meetings.aspx
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Boulevard de la Woluwe 58,  (0465.387.588/ RPM Bruxelles), filiale de Cofinimmo et en dehors de celle-ci, seule actionnaire des 

sociétés à absorber, en échange de ses actions desdites sociétés. 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

4.  Fusions.  

Proposition de fusionner Cofinimmo avec : 

4.1. IMMOPOL DENDERMONDE par absorption de cette société sur base des conditions ci-dessus et d’un rapport d’échange de 0,89 

action Cofinimmo pour 1 action de la société à absorber, par création de 204.604 Actions Ordinaires seulement compte tenu de la 

participation de Cofinimmo au capital de l’absorbée, étant par ailleurs précisé que cette fusion entraînera une augmentation des fonds 

propres de COFINIMMO à concurrence d’un montant de dix-huit millions deux cent vingt-sept mille huit cent cinquante-six euros 

septante-six cents (€ 18.227.856,76-) comprenant notamment une augmentation du « capital » à concurrence d’un montant de dix 

millions neuf cent soixante-quatre mille quatre cent quarante-deux euros nonante-quatre cents (€ 10.964.442,9374-). 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

4.2. KOSALISE par absorption de cette société sur base des conditions ci-dessus et d’un rapport d’échange de 7,95 actions Cofinimmo 

pour 1 action de la société à absorber, par création de 63.222 Actions Ordinaires seulement compte tenu de la participation de Cofinimmo 

au capital de l’absorbée, étant par ailleurs précisé que cette fusion entraînera une augmentation des fonds propres de COFINIMMO à 

concurrence d’un montant de cinq millions six cent trente-deux mille cinq cent soixante-neuf euros cinquante-sept cents (€ 5.632.569,57-

), comprenant notamment une augmentation du « capital » à concurrence d’un montant de trois millions trois cent quatre-vingt-sept mille 

neuf cent septante-huit euros septante-neuf cents (€ 3.387.978,7853-) 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

4.3. PARKSIDE INVEST par absorption de cette société sur base des conditions ci-dessus et d’un rapport d’échange de 1,43 action 

Cofinimmo pour 1 action de la société à absorber, par création de 166.256 Actions Ordinaires seulement compte tenu de la participation 

de Cofinimmo au capital de l’absorbée, étant par ailleurs précisé que cette fusion entraînera une augmentation des fonds propres de 

COFINIMMO à concurrence d’un montant de quatorze millions huit cent douze mille trois cent nonante-trois euros dix-huit cents (€ 

14.812.393,18-), comprenant notamment une augmentation du « capital » à concurrence d’un montant de huit millions neuf cent neuf 

mille quatre cent vingt-sept euros onze cents (€ 8.909.427,1128-). 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

III. Constatation de la réalisation définitive des fusions. 

IV. Traitement des éléments transférés requérants des mesures de publicité particulières ou des clauses spéciales. 

Dans le texte ou dans les annexes du procès-verbal de l’assemblée générale figureront tous les éléments requis par la nature des biens 

immeubles transférés : descriptions, origines de propriété, conditions spéciales et servitudes, contrats importants, situation notamment en 

matière d’urbanisme et d’environnement. 

 

Titre B. 

Modification de la date de l’assemblée générale ordinaire. 

Proposition de modifier la date de l’assemblée générale ordinaire, pour la fixer dorénavant au deuxième mercredi du mois de mai, à 

15.30 heures, et ce, à compter de l’assemblée générale à tenir en 2013 et qui aura à se prononcer sur les comptes annuels arrêtés au 31 

décembre 2012. 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 

 

Titre C. 

Modifications diverses des statuts. 

1. Article 6.1. : Proposition, conformément à et dans la mesure de la réalisation définitive des fusions, objet du Titre A de remplacer le 

texte de cet article par le suivant : « Le capital social est fixé à neuf cent dix-sept millions septante-neuf mille quarante-cinq euros onze 

cent (€ 917.079.045,11-) et est divisé en dix-sept millions cent treize mille trois cent vingt-deux (17.113.322) Actions sans désignation de 

valeur nominale entièrement libérées qui en représentent chacune une part égale, à savoir seize millions deux cent quatre-vingt-six mille 

sept cent deux (16.286.702) Actions Ordinaires, quatre cent soixante-cinq mille sept cent nonante-sept (465.797) Actions Privilégiées 

«P1» et trois cent soixante mille huit cent vingt-trois (360.823) Actions Privilégiées «P2 ». » 

2. Article 19 : Proposition, conformément à et dans la mesure de l’adoption de la proposition de modification de la date de l’assemblée 

générale ordinaire, objet du Titre B, de remplacer le texte du premier alinéa de cet article par le texte suivant : « L'assemblée générale 

annuelle se réunit le deuxième mercredi du mois de mai à quinze heures trente minutes. » 

Le conseil d’administration vous invite à adopter ces propositions. 

 

Titre D 

Nomination d’un nouvel administrateur. 

Proposition de nommer un nouvel administrateur et d’appeler à ces fonctions Monsieur HELLEMANS Marc, dont le mandat viendra 

à expiration immédiatement après l’assemblée générale à tenir en 2016, et qui aura à se prononcer sur les comptes annuels arrêtés au 31 

décembre 2015. 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette proposition. 
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Titre E. 

Approbation de clauses de changement de contrôle. 

 Approbation, conformément à l'article 556 du Code des sociétés qui stipule que seule l'assemblée générale peut conférer à des tiers des 

droits affectant le patrimoine de la Société ou donnant naissance à une dette ou à un engagement à sa charge, lorsque l'exercice de ces 

droits dépend du lancement d'une offre publique d'acquisition sur les actions de la Société ou d'un changement de contrôle exercé sur elle, 

de toute clause de changement de contrôle présente dans toute convention de crédit ou conditions d'émission de titres de créance ou de 

capital convenues par la Société entre le 27 avril 2012 et la date de la présente assemblée générale. 

Les clauses visées concernent également toute éventuelle clause consentie entre la convocation de l'assemblée générale et la tenue de 

cette même assemblée (et qui sera le cas échéant exposée lors de l'assemblée). Dans l’hypothèse où la clause de changement de contrôle 

ne serait pas approuvée par l'assemblée générale du 9 octobre 2012 ou, en cas de carence lors de celle-ci par la seconde assemblée qui 

sera en principe convoquée pour le 26 octobre 2012, elle devra être à nouveau soumise à chaque assemblée générale subséquente jusqu’à 

obtention de l’approbation de la clause. 

Le conseil d’administration vous invite à approuver et, pour autant que de besoin, à ratifier toute clause de changement de contrôle 

présente dans toute convention de crédit ou conditions d'émission de titres de créance ou de capital convenues par la Société entre le 

27 avril 2012 et la date de l’assemblée, conformément à l’article 556 du Code des sociétés, et à charger ledit conseil d’administration 

de procéder aux formalités de publicité prévues par ledit article. 

 

Titre F 

Pouvoirs d’exécution. 

Proposition de conférer : au conseil d’administration tous pouvoirs d’exécution ; à deux administrateurs agissant conjointement et avec 

possibilité de subdélégation, tous pouvoirs de signature de tout acte complémentaire ou rectificatif en cas d’erreur ou d’omission portant 

sur les éléments transférés par les sociétés absorbées;  toute personne à cette fin désignée par le conseil d’administration de la présente 

société, tous pouvoirs de représentation et de substitution en vue d’opérer toute modification (société absorbante) ou suppression (sociétés 

absorbées) d’inscription auprès de toutes administrations publiques ou privées et au notaire instrumentant le pouvoir de compléter 

l’historique des comptes «capital» et «prime d’émission» au Titre VIII et d’assurer la coordination des statuts. 

Le conseil d’administration vous invite à adopter cette dernière proposition. 

 

 

* * 

* 

 

 

Les actionnaires, sur demande adressée au siège social, ont pu obtenir sans frais les documents mentionnés ci-dessus, ainsi que les 

comptes annuels des 3 derniers exercices comptables des sociétés absorbante et le cas échéant à absorber, les rapports de gestion des 

sociétés absorbante et le cas échéant des sociétés à absorber, les rapports du commissaire de la société absorbante relatifs aux comptes 

annuels des 3 derniers exercices comptables et le cas échéant les rapports du commissaire des sociétés à absorber, les rapports 

périodiques (semestriels) de la société absorbante, ainsi que les situations comptables des sociétés absorbante et à absorber, arrêtées à la 

date du 30 juin 2012. 

 

En outre l’ensemble de ces documents sont disponibles sur le site internet de Cofinimmo http://www.cofinimmo.be/investor-relations--

media/shareholders'-meetings.aspx. 

 

Il est rappelé que pour pouvoir être adoptées, les propositions de fusion, d’augmentation de capital et de modifications des statuts 

requièrent un vote à la majorité des trois quarts des voix émises à l’assemblée. 

 

Pour assister à cette assemblée ou s’y faire représenter, les actionnaires voudront bien se conformer aux dispositions de l’article 20 des 

statuts. 

 

 

* * 

* 
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